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Remboursement de dette suite a une rupture

Par hotstuff, le 26/11/2009 à 12:10

Bonjour,rnrnJe suis séparée d'avec mon copain depuis le mois de mai. J'ai gardé
l'appartement qui était au deux noms. Pendant les trois ans où on était ensemble, de
nombreuses factures n'ont pas été payées. Depuis, elles me sont toutes adressées et je dois
les régler seule.rnrnAi-je un recourd pour qu'il paye lui aussi une partie des factures ou qu'il
me rembourse la moitier des frais que je paye ?rnrnMerci
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